
LA FIEVRE JAUNE/FEBBRE GIALLA 
La fièvre jaune est une maladie virale, à durée variable, qui peut atteindre divers 
niveaux de gravité. La fièvre jaune est transmise à l’homme par la piqûre de diverses 
espèces de moustiques infectés, notamment les moustiques des espèces Aedes et en 
particulier l’Aedes aegypti. A la différence des moustiques qui transmettent la malaria 
ceux-ci piquent de préférence durant le jour. 
La fièvre jaune est présente dans bon nombre de pays tropicaux d'Amérique du 
Sud et de l'Afrique. 
 
QUELS SONT LES SYMPTOMES DE LA MALADIE ? 
Après une période d'incubation de 4 à 6 jours, les symptômes varient d'une simple 
fièvre à une fièvre soudaine accompagnée de frissons, de maux de tête, de douleurs 
musculaires, de nausées et de vomissements, d’une jaunisse (c.-à-d. le jaunissement des 
muqueuses). Dans certains cas graves, la fièvre jaune peut provoquer des saignements 
de nez, des hémorragies intestinales et engendrer des disfonctionnements graves au 
niveau des reins et du foie. 
Très souvent la maladie se termine par le décès des personnes infectées (50-60% des 
cas). 
Il existe aussi des cas de maladie de moindre gravité.  
 
QUELS SONT LES MOYENS DE PREVENTION CONTRE LA FIEVRE JAUNE 
Les mesures de protection contre les piqûres de moustiques et la vaccination 
permettront de réduire le risque d'exposition au virus de la fièvre jaune dans les pays 
tropicaux. 
 
a) Afin de réduire les chances d'exposition aux moustiques qui piquent de jour, il faut 

prendre les précautions suivantes : 
A l’extérieur, il est recommandé de porter des vêtements qui couvrent le plus 
possible le corps, d’éviter de mettre des habits de couleur sombre ou de couleur trop 
vive et d’éviter de se parfumer afin de ne pas attirer les moustiques. Les parties du 
corps non couvertes (visage et mains) peuvent être protégées à l’aide de répulsifs 
afin d’éloigner les insectes. 
A l’intérieur des maisons, on peut se protéger en utilisant des moustiquaires, en 
gardant fermées les portes et les fenêtres et en pulvérisant de l’insecticide. 

b) La vaccination contre la fièvre jaune est recommandée pour tous les voyageurs se 
rendant dans les zones à risque et est obligatoire dans de nombreux pays. 
Les voyageurs qui se rendent dans les pays où la vaccination est rendue obligatoire  



(Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Congo, Côte d'Ivoire, Gabon, Ghana, Libéria, 
Mali, Niger, République centrafricaine, République démocratique du Congo, 
Rwanda, Sao Tomè et Principe, Togo) doivent être en possession d’un certificat 
international de vaccination délivré par les centres autorisés. Le certificat est valable 
10 ans à partir du dixième jour suivant la vaccination.  

 
Si vous avez comme projet d’effectuer un voyage dans votre pays d’origine, vous 
pouvez vous informer au moins un mois avant le départ afin de savoir si la 
vaccination contre la fièvre jaune est obligatoire ou fortement recommandée. 
Dans la Province de Modena, le vaccin contre la fièvre jaune est disponible, non 
gratuitement, au près des Services d’Hygiène Publique de Modena, Mirandola et 
Vignola.  
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Pour en savoir plus, adressez-vous à:…………………………………………………..… 

Per saperne di più rivolgersi a: …………………………………………………………...  

 


